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La longue marche des femmes pour leurs Droits…
Les lois et traités

Droits à l’instruction
1836 : L’ordonnance du 23 juin orga-

nise l’enseignement primaire pour les 

fi lles.

1850 : La loi Falloux du 15 mars oblige 

les communes de plus de 800 habitants 

à avoir une école primaire de fi lles

1861 : Julie Daubié est la première ba-

chelière.

1867 : La loi Victor Duruy du 10 avril 

crée des cours secondaires publics 

pour les fi lles.

1882 : La loi Jules ferry du 28 mars ins-

titue l’obligation d’instruction et la laï-

cité de l’enseignement primaire, pour 

les fi lles comme pour les garçons.

1900 : Ouverture du Barreau aux fem-

mes : Jeanne Chauvin est la première 

avocate.

1912 : Création de l’Ecole normale su-

périeure mixte pour l’enseignement 

technique. 

1930 : Marie Curie reçoit le Prix Nobel 

de physique.

1937 : Les femmes sont autorisées à 

enseigner le latin, le grec et la philoso-

phie.

1972 : l’Ecole polytechnique devient 

mixte.

1975 : La loi Haby rend obligatoire la 

mixité dans les écoles publiques. 

1989 : La loi d’orientation sur l’éduca-

tion rappelle la mission d’égalité de 

l’enseignement. Les établissements 

scolaires contribuent à favoriser l’éga-

lité entre les femmes et les hommes.

Droits à la politique
1795 : Les femmes sont exclues de la 

vie politique par le décret du 24 mai.

1848 : Eugénie Niboyet crée le journal 

« La voix des femmes ».

1875 : Hubertine Auclert, journaliste 

et suffragette, fonde l’association « le 

Droit des femmes » et se bat pour 

l’égalité politique.

1919 : La Chambre des Députés se 

prononce pour les droits politiques in-

tégraux mais le Sénat s’y oppose.

1934 : Louise Weiss fonde « La fem-

me nouvelle » qui multiplie les actions 

spectaculaires pour obtenir l’égalité 

des Droits civils et politiques.

1937 : Trois femmes sont nommées 

sous-secrétaires d’État, alors que le 

suffrage féminin n’est pas encore auto-

risé.

1944 : Ordonnance du 21 avril « Les 

femmes sont électrices et éligibles 

dans les mêmes conditions que les 

hommes » Le droit de vote des fem-

mes est acquis  !

1947 : Germaine Poinso-Chapuis est la 

première femme nommée ministre du 

gouvernement de R. Schuman.

2000 : La loi du 6 juin relative à l’égal 

accès des femmes et des hommes aux 

fonctions électives permet la mise en 

œuvre de la loi sur la parité de 1999.

Droits contre les violences
1975 : Ouverture du premier refuge 

pour femmes battues.

1980 : La loi du 23 décembre et l’article 

222.23 du code pénal apporte une dé-

fi nition précise du viol.

1985 : L’association européenne contre 

les violences faites aux femmes créée 

une permanence téléphonique d’écou-

te des victimes de harcèlement sexuel 

sur le lieu de travail.

1989 : Lancement de la première cam-

pagne nationale d’information contre 

les violences faites aux femmes.

1990 : La Cour de cassation reconnaît 

le viol entre époux.

1992 : Une écoute téléphonique « Fem-

mes infos service » sur les violences 

conjugales est créée. 

Droits dans la famille
1804 : Le Code civil napoléonien 

consacre l’incapacité juridique totale 

de la femme mariée.

1884 : Rétablissement du divorce par 

la loi Naquet, qui ne reconnaît pas le 

consentement mutuel. 

1907 : La loi accorde aux femmes ma-

riées la libre disposition de leur salaire.

1960 : Les mères célibataires peuvent 

avoir un livret de famille.

1965 : Les femmes sans contrat peu-

vent gérer leurs biens propres et exer-

cer une activité professionnelle sans le 

consentement de leur mari.

1970 : La loi relative à l’autorité pa-

rentale conjointe supprime la notion 

de « chef de famille » du Code civil.

1975 : Réforme de la procédure de 

divorce : instauration du divorce par 

consentement mutuel ou par rupture 

de vie commune.

1987 : Loi instaurant l’autorité parentale 

conjointe pour les enfants naturels ou 

de parents divorcés.

1993 : L’autorité parentale conjointe est 

étendue à toutes les situations pa-

rentales (mariés, divorcés, concu-

bins, séparés).

2006 : L’âge légal du mariage passe de 

15 ans à 18 ans pour les jeunes fi lles, 

mettant ainsi fi n à la différence existant 

entre les hommes et les femmes 

depuis 1804.

Droits à la contraception et 
à l’avortement
1810 : Le Code pénal punit de réclusion 

les personnes qui pratiquent, aident ou 

subissent un avortement.

1889 : Paul Robin crée à Paris le pre-

mier centre d’information et de vente 

de produits anticonceptionnels.

1923 : La loi du 27 mars défi nit l’avorte-

ment comme un délit.

1942 : La loi du 15 février fait de l’avor-

tement un crime contre la sûreté de 

l’Etat, passible de la peine de mort.

1955 : Grégory Pincus, met au point la 

pilule contraceptive qui sera commer-

cialisée en 1960 aux USA et en 1963 

en France.

1967 : La loi Neuwirth (Lucien) du 28 

décembre autorise la contraception.

1975 : La loi Veil (Simone) autorise l’in-

terruption volontaire de grossesse (IVG) 

pour une période probatoire de 5 ans. 

La loi de 1975, la rend défi nitive.

1982 : L’IVG est remboursé par la Sé-

curité sociale.

1990 : L’utilisation du RU 486 est auto-

risée pour l’IVG.

2000 : Amélioration de l’accès des mi-

neurs à la contraception ; la libéralisa-

tion de la stérilisation à visée contra-

ceptive.

Droits dans l’Organisation 
des nations unies (ONU) et le 
Conseil de l’Europe
1945 : Déclaration universelle des droits 

de l’Homme.

1949 : Convention de l’ONU pour la ré-

pression de la traite des êtres humains 

et l’exploitation de la prostitution d’autrui 

(abolitionnisme).

1951 : Convention de l’Organisation In-

ternationale de Travail (OIT) sur l’égalité 

de rémunération entre les femmes et les 

hommes.

1957 : Le Traité de Rome de la CEE 

pose le principe de l’égalité de rémuné-

ration entre les travailleurs masculins et 

les travailleurs féminins pour un même 

travail.

1975 : L’ONU lance l’année internatio-

nale de la femme.

1979 : Convention de l’ONU sur l’élimi-

nation de toutes les formes de discrimi-

nation à l’égard des femmes.

1993 : Déclaration de l’ONU sur l’élimina-

tion de la violence contre les femmes.

2000 : Adoption dans l’UE de la résolu-

tion relative à la participation équilibrée 

des femmes et des hommes à la vie 

professionnelle et à la vie familiale.

2000 : Convention de Palerme de l’ONU 

contre la traite des personnes, en par-

ticulier des femmes et des enfants, et 

contre le trafi c des migrants.

Source : l’Égalité en marche ; Dates clés – L’égalité entre les femmes et les hommes - 2001



96 97

La révolution inachevée

Une organisation en mouvement…
Des actrices de l’Égalité

• 1974 : Premier Secrétariat d’État à la Condition Féminine, placé auprès du Premier Ministre, dont la titu-

laire est Françoise GIROUD. • 1978 : Création, sous l’autorité du Premier Ministre, d’un Ministre délégué à 

la Condition féminine. • Le Ministre délégué, Monique PELLETIER, dispose d’un cabinet restreint et d’un bud-

get de fonctionnement mais n’a pas d’administration centrale. • 1981 : Nomination d’un Ministre délégué 

auprès du Premier Ministre, Ministre chargée des Droits de la Femme, Yvette ROUDY. • 1985 : De Ministre 

délégué, Yvette ROUDY devient Ministre des Droits de la Femme à part entière en 1985. Pour la première 

fois, le décret d’attribution mentionne l’existence de services centraux placés sous son autorité. • 1991 : 
Véronique NEIERTZ devient Secrétaire d’Etat aux Droits des Femmes et à la Vie Quotidienne. • 1993 : Les 

Droits des Femmes entrent dans les attributions de Simone VEIL, Ministre d’Etat, Ministre des Affaires Socia-

les, de la Santé et de la Ville. • 1997 : Martine AUBRY, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité a autorité sur 

le Service des Droits des Femmes. • 1998 : Nicole PÉRY est nommée secrétaire d’État chargée des Droits 

des femmes et de la Formation professionnelle. • 2002 : Par décret du 12 juillet 2002, Nicole AMELINE, 

ministre déléguée à la Parité et à l’Égalité professionnelle, dispose pour l’exercice de ses attributions du Service 

des droits des femmes et de l’égalité. • 2005 : Catherine VAUTRIN nommée ministre déléguée à la Cohé-

sion sociale et à la Parité dispose des directions et services d’administration centrale concourant à la promo-

tion de l’égalité des chances, dont le Service des droits des femmes et de l’égalité. • 2007 : La secrétaire 

d’État chargée de la solidarité, Valérie LÉTARD connaît par décret « de toutes les affaires, en matière de 

personnes âgées, de personnes handicapées, de droits des femmes, de parité et d’égalité professionnelle que 

lui confi e le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité, auprès duquel elle est déléguée ».
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Les établissements qui ont participé
Carte et coordonnées

Lycée P-G Degenne / 

P. Chevenard

Cosne-sur-Loire

03 86 28 23 45

Collège P. Langevin

Fourchambault

03 86 90 90 60

Collège Les Loges

Nevers

03 86 93 93 38

Lycée R. Follereau  / 

J. Renard    

Nevers

03 86 60 36 00

Lycée de la Communication

A. Colas 

 Nevers

03 86 57 47 48

Lycée général et 

technologique agricole

Challuy

03 86 21 66 00

Lycée professionnel 

Astier - SEGPA

Paray-le-Monial

03 85 81 02 58

Collège J. Moulin

Montceau-les-Mines

03 85 57 23 10

Lycée professionnel 

hôtelier A. Dumaine

Mâcon

03 85 20 51 71
Lycée général et 

technologique La Prat’s 

Cluny

03 85 59 57 00

Collège R. 

Schumann

Mâcon

03 85 22 98 98

Collège R. Schumann

Mâcon

03 85 22 98 98

Collège J. Prévert

Chalon-sur-Saône

03 85 45 85 25

Lycée général et 

technologique La Prat’s

Cluny

03 85 59 57 00

Lycée général

Pontus de Tyard

 Chalon-sur-Saône

03 85 46 85 40

Collège St Germain 

du bois

Saint-Germain-du-Bois

03 85 72 08 22

Collège B. Vian

Talant

03 80 57 52 12

Collège A. 

Minard

Tonnerre

03 86 55 10 67

Lycée polyvalent

Hyppolite Fontaine

Dijon

03 80 38 30 00

Lycée B. Pascal LEP

Migennes

03 86 92 65 90

Lycée A.M. Javouhey

LEAP du Val-de-Saône

Chamblanc

03 80 20 38 90

CFA La Noue

Longvic

03 80 68 80 35

Collège et Lycée P. 

Larousse

Toucy 

03 86 44 14 34

Collège C. Tillier

Cosne-sur-Loire

03 86 26 83 15

Adresses et numéros utiles

¨  Violences conjugales : 3919 (prix d’un appel local) Que vous soyez victime ou témoin de vio-
lences conjugales, appelez ce numéro. Vous serez conseillé et informé sur les démarches à 
suivre.
¨  Jeunes Violence Ecoute : 0 800 20 22 23 N° vert et anonyme pour ne pas se taire face aux 

violences, pour les jeunes mais aussi pour les personnes qui les entourent. Soutien psycho-
logique et orientation.
¨  Fil santé jeunes : 0 800 235 236 et www.fi lsantejeunes.com. Des forums, des discus-

sions, une écoute par des psychologues et des médecins, des réponses aux questions sur 
la sexualité, etc.
¨  Ligne Azur 0 810 20 30 40 (entre 17h et 21h) pour les jeunes, fi lles ou garçons, qui s’inter-

rogent sur leur orientation sexuelle. www.ligneazur.org.

¨  Info IVG et contraception : Tel : 01 47 00 18 66 (du lundi au vendredi de 12h à 19h).
¨  Allo enfance maltraitée : 119.

¨  Drogue info service : 0 800 23 13 13.

¨  Sida info service : 0 800 840 800.

¨  Prévention du VIH / sida et des IST et informations sur la sexualité : www.protegetoi.org .

Information sur la contraception : 

¨  www.choisirsacontraception.fr .

¨  Viol femmes information (collectif féministe contre le viol) : 0 800 05 95 95.

¨  Écoute sexualité contraception avortement : 0 800 803 803.

Mouvement français pour le planning familial :

¨  www.planning-familial.org Informations sur la contraception, la sexualité et aide en ligne. 
¨  SOS Violences à l’école : 0 810 55 55 00.

¨  SOS Suicide : 0 825 120 354.

¨  SOS Amitié : 0 820 066 056.

¨  Site d’information et de prévention des mariages forcés : www.mariageforce.fr.

¨  Sexados : information sans tabous sur la sexualité, l’amour, la puberté… : www.sexados.fr.

¨  Aimer sans violence : Site québécois de sensibilisation auprès des 11-17 ans qui vise à pro-
mouvoir l’égalité fi lle – garçon : www.aimersansviolence.org.

¨  Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) 
Tél : 0 8100 050 000.



Carrefour des Mondes
Ferme de Chéron - 89 700 TONNERRE

03 86 75 91 30 - carrefourdesmondes@orange.fr


